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 Vous préciserez le numéro de la question et le cas échéant de la sous-question auxquelles 
vous répondrez. 

 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 
tableaux, graphiques, schémas… 

La commune  de Techniville comptant 40 000 habitants s’est lancée dans une politique 
urbaine et paysagère globale visant à aménager un centre-ville accueillant à l’échelle de la 
commune. Une centralité urbaine qui serait constituée essentiellement d’un pôle administratif 
(en particulier les services de la mairie), d’un pôle culturel (regroupant l’ensemble des 
équipements culturels situés à proximité de la mairie) et d’un pôle de santé (avec des 
services adaptés aux personnes âgées). La commune étant constituée de plusieurs 
centralités économiques secondaires. 
En tant que technicien principal territorial de 2ème classe responsable du service 
aménagement et  espaces publics de la commune de Techniville, le directeur de l’urbanisme 
opérationnel vous a confié le pilotage et la mise en œuvre de la requalification de la place 
centrale de la mairie. 

Le programme s’inscrit dans le cadre des grandes orientations suivantes : 

- Assurer un lien nord / sud et atténuer la coupure urbaine organisée par la route 
nationale qui coupe la ville en deux parties ; 

- Aménager un lieu de rencontre pour des usages multiples à destination des 
habitants ; 

- Accueillir des manifestations  à l’échelle de la ville (organisées par la ville ou par les 
associations locales) ; 

- Offrir des compléments de terrasses pour les programmes de commerces qui seront 
créés de part et d’autre de la place (restaurants, cafés…). 

Les élus souhaitent l’aménagement d’un espace plutôt à caractère minéral. Le budget global 
alloué au projet est de 3 millions d’euros HT. 
Ce projet est contesté par une association de commerçants qui regroupe 20% des 
commerçants de la ville et qui ont peur que la nouvelle centralité urbaine puisse impacter la 
dynamique économique des centres secondaires.  

Il vous est demandé de répondre aux questions suivantes : 

Question 1 : (3 points) 

En vous basant sur vos connaissances professionnelles, vous devez argumenter le choix 
stratégique de la commune de Techniville. Votre analyse mettra en valeur les principaux 
enjeux d’aménagement et de requalification du centre-ville et de l’espace public.  

Question 2 : (6 points) 

En vous basant sur les principales orientations d’aménagement de la future place, vous 
proposerez : 

a) sous forme d’une note, un programme d’aménagement intégrant les principes du
développement durable. 

b) une esquisse schématique de l’aménagement sous forme d’une perspective à main levée,
en vous basant sur la perspective ANNEXE A et B (cette esquisse sera réalisée sur la feuille 
blanche fournie avec votre copie, elle devra être agrafée à la copie même si la question n’a 
pas été  été traitée). 
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Question 3 : (4 points) 

La commune a décidé de confier la maitrise d’œuvre à un prestataire extérieur. 
- Rappelez les missions du maître d’œuvre et le rôle de votre service, 
- Proposez les critères de jugement pour la désignation du maître d’œuvre. 

Question 4 : (4 points) 

Proposez une méthode de conduite de projet et de coordination avec les différents acteurs 
ainsi qu’une stratégie de communication détaillée pour renforcer l’adhésion citoyenne au 
projet mais aussi pour affronter l’opposition de l’association de commerçants dans la zone 
secondaire. 

Question 5 : (3 points) 

Vous devez proposer enfin un planning détaillé (opérationnel et de concertation) qui 
commence en mai 2016 pour une livraison en septembre 2018 (depuis la phase diagnostic 
programme jusqu’à la livraison des travaux). 

Liste des documents : 

Document 1 : « L’espace public pour tous » - Traits urbains, n°46 - avril-mai 2011 
- 8 pages 

Document 2 : « Epernay fait mousser la qualité urbaine » - Nora Hachache - 
Traits urbains, n°46 - avril-mai 2011 - 4 pages 

ANNEXE A : « Perspective du site existant » - commune  de Techniville - 2015 - 
1 page 

ANNEXE B : « Perspective du périmètre d’étude» - commune de Techniville - 
2015  - 1 page 

ANNEXE C : « EXTRAIT OAP centre-ville » - commune  de Techniville - 2015 - 
1 page 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 
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avril-mai 2011 traits urbains n°46  

Epernay (Marne, 24 500 habitants) bénéficie d’un cadre 
paysager et d’un riche patrimoine lié à la production du Champagne. Mais 
cette production prestigieuse ne l’a pas préservée du déclin démo-
graphique. Comme la plupart des villes de Champagne-Ardenne, Epernay 
perd des habitants depuis le début des années 1970. Pour Franck 
Leroy, maire (UMP) et président de la communauté de communes 
Epernay-Pays de Champagne, « il faut à tout prix sortir de la dévitalisa-
tion démographique et déclencher une dynamique urbaine pour peser 
sur l’image et l’emploi. Cela demande une action à l’échelle d’un ter-
ritoire plus large que les agglomérations ; ce qui est hors de portée de 
collectivités isolées ».
C'est pour cette raison qu'Epernay a adhéré au G10, l'association créée 
en janvier 2010 avec neuf autres villes et EPCI de Champagne-Ardenne 
et de Picardie (Châlons-en-Champagne, Rethel, Reims, Charleville-
Mézières, Sedan, Vitry-le-François, Soissons, Laon, Château-Thierry) pour 
constituer un pôle métropolitain de 400 000 habitants autour de Reims. 
La dynamique urbaine désirée par le maire pourrait se traduire dans la

La place des Arcades, place-jardin signée Péna & Peña. © Péna & Peña

reconquête des anciens ateliers de la SNCF, situés derrière la gare, pres-
que en plein centre-ville. « La SNCF nous a annoncé en 2009 son désir 
de vendre une partie de ses anciens ateliers (13,5 hectares). Nous lan-
cerons en 2011 l’appel d’offres pour retenir l’urbaniste qui concevra à 
la place un quartier de logements et de bureaux », précise le maire. Un 
foncier appréciable, sur ce territoire où la valeur des vignes de 
Champagne limite l’urbanisation et où la ZPPAUP (Zone de protection 
du patrimoine architectural, urbain et paysager) empêche toute construc-
tion susceptible d'occulter la vue sur les coteaux.
La ville commencera à investir le site par la création d’une pépinière d’en-
treprises, d'un pôle emploi-formation et surtout d'un pont pour enjam-
ber les voies ferrées. Elle a demandé une subvention Feder pour financer 
ce programme et a confié à Laurent Bécard (Agence Bécard et Palay) 
une rapide pré-étude urbaine. Le défrichage réalisé par l’urbaniste a per-
mis de dégager un potentiel constructible, de tenir compte du centre 
commercial existant à proximité du terrain et d’envisager les liaisons avec 
le reste de la ville. >

EPERNAY
FAIT MOUSSER LA QUALITÉ URBAINE

Dans la capitale du Champagne, le foncier se fait rare, alors

que l'équipe municipale rêve de redynamisation urbaine.

En attendant la libération des emprises de la SNCF, la ville

réinvestit ses espaces publics et cherche à densifier ce qui

peut l'être, tout en engageant ses opérations Anru.

STRATÉGIES & PROJETS
DOCUMENT 2
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traits urbains n°46 avril-mai 2011

Déminéralisation 
pour le quartier 
de Bernon

Si la production vinicole a façonné en partie
la ville, elle a aussi inspiré le projet de réno-
vation urbaine du quartier de Bernon (100 mil-
lions d'euros d’investissement), au sud-est,
à dix minutes de l’avenue de Champagne.
Ce quartier dense a été construit de 1968 à
1972, à une époque où l'on prévoyait 100000
habitants à Epernay. Au nord, il s’érige en
surplomb et au sud, il butte sur des coteaux
de vignes. « Il a très vite dysfonctionné et la
vacance s’est accentuée dans les années
2000. Les logements ne trouvaient plus pre-
neurs. Sans compter la dalle, devenue très
vite une friche, et des îlots fermés qui posaient
des difficultés d’adressage », rappelle Michèle
Fuselier, directrice du renouvellement urbain.
A la création de l’Anru, la ville a décidé d’en-
gager une forte réorganisation de l’espace
public et a déposé un dossier de candidature.
En 2007, elle a demandé à trois équipes plu-
ridisciplinaires de plancher sur un projet.
« Ce marché de définition a permis un brain-
storming général. Nous n’imaginions pas des
propositions aussi différentes », affirme
Michèle Fuselier. « Parallèlement, nous avons
lancé des ateliers de travail urbain avec les
habitants. Seulement une quinzaine y ont
participé, mais ils sont restés jusqu’au bout.
D’ailleurs, les architectes devaient les écou-
ter pour construire leurs projets ».
Les habitants et les élus ont choisi le projet
de l’équipe Axis Architecture. « L’idée de tirer
parti de la qualité du paysage, d’introduire de
la verdure dans un quartier très minéral a plu.
Mais le projet a sans cesse évolué, et je
n’imaginais pas que nous aboutirions à une
telle qualité. L’écoute des habitants a contri-
bué à ce résultat », confie Michèle Fuselier.
Ce que confirme Laurent Thomassin, d’Axis:
« nous sommes arrivés avec des idées pré-
conçues, notamment casser le ghetto par
l’apport d’une population plus prospère. Mais
nous avons compris que les habitants accep-
teraient mal un projet s’il s’adressait à des
gens extérieurs et non d’abord à eux. Nous
avons donc pris le parti de démolir pour
améliorer leur cadre de vie et créer des liens
avec les autres quartiers ».
Pour apporter de la mixité, la ville compte sur

les équipements publics ouverts aux autres
Sparnaciens comme la médiathèque, le cen-
tre social, la salle polyvalente, la garderie, les
terrains multisports. La transformation de
Bernon implique la démolition de 500 loge-
ments. Epernay a obtenu une dérogation
pour n’en reconstruire que 200, dans d’autres
quartiers. « Nous voulions aérer le quartier ;
par ailleurs la vacance n’engageait pas à
reconstruire et à densifier », explique Michèle
Fuselier. En 2013, Bernon s’organisera autour
d’un parc avec terrains de sport et jardins par-

tagés. La grande place du marché qui le ter-
mine débouchera avenue de Middelkerke.
La linéarité de cet axe principal sera cassée
pour limiter la vitesse. L’avenue accueillera un
centre commercial que l’Epareca devrait
construire en 2012. Sur la partie basse du
quartier, quelques démolitions permettront
de dégager la vue et de créer de nouvelles
rues, dont une en belvédère. La réhabilitation
des logements par le Toit Champenois devrait
s’achever deux ans plus tard.

Le quartier de Bernon avant et après rénovation urbaine, avec suppression de la dalle, introduction d'un parc, 
de terrains de sport et de jardins partagés, et mise en cohérence avec les coteaux viticoles.

EPERNAY FAIT MOUSSER LA QUALITÉ URBAINE_STRATÉGIES & PROJETS
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Transformation 
radicale pour Terres-
Rouges Beausoleil
Le Toit Champenois intervient aussi au sud-
ouest de Bernon, sur le quartier Terres
Rouges-Beausoleil. Pour ce petit quartier
(4 ha) insalubre qui accueille des familles
pauvres et des gens du voyage, le bailleur
social a opté pour une solution radicale :
démolition complète et reconstruction.
Laurent Bécard, architecte-urbaniste du pro-
jet, le décrit sommairement: « le quartier se
termine en talweg régulièrement inondé. La
partie inondable sera transformée en jardin
central équipé de tout un système hydrauli-
que pour capter les eaux de pluie. Le réseau
viaire doux, avec ses sentes finement dessi-
nées, sera maintenu. Enfin les habitants
bénéficieront d’un grand parc (1,5 ha) qui
fonctionnera comme plaine de jeux ». Les
138 pavillons construits de 1966 et à 1976
et plusieurs fois réhabilités laisseront place
à 150 maisons individuelles ou maisons de
ville et petits collectifs basse consomma-
tion. La Ville réalisera les espaces publics
sur son domaine. Les premières démolitions
ont démarré en janvier. Au premier trimestre
2011 a commencé la construction de 30
logements. Mais contrairement à l’ORU de
Bernon, ce projet (coût : 25 millions d'eu-
ros) ne s’adresse pas aux locataires actuels,
qui seront relogés ailleurs, mais à une nou-
velle population. 

avril-mai 2011 traits urbains n°46  

Plan de situation du site et hypothèse de renouvellement du quartier Beausoleil.

^ Axonométrie de la première phase (30 logements) de la rénovation urbaine.

V Perspective des premiers programmes. 
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traits urbains n°46 avril-mai 2011

EPERNAY FAIT MOUSSER LA QUALITÉ URBAINE_STRATÉGIES & PROJETS

La SNCF ne devrait engager la construction du pont (8 millions d'eu-
ros d'investissement) qu’en 2013. En attendant, la ville lancera, début
2011, l’appel d’offres pour sélectionner le groupement de bureaux
d’études chargé de la révision du PLU (plan local d'urbanisme). Elle
demandera une approche environnementale en conformité avec son
Agenda 21. A l’occasion de cette révision, la ville prendra en compte l’évo-
lution de la ZPPAUP en AVAP (Aire de mise en valeur de l'architecture
et du patrimoine)(1). « Nous commençons par le PLU et en 2012 nous tra-
vaillerons sur l’AVAP pour arriver à des enquêtes publiques PLU et
AVAP simultanées », assure Anne-Marie Legras, adjointe à l’urbanisme,
au patrimoine et au cadre de vie.

A la reconquête des dents creuses
La rareté du foncier constructible a amené la ville à rechercher les
dents creuses. « Nous densifions tout en restant très attentifs à l’utili-
sation de l’espace, car nous voulons rehausser la qualité du cadre
urbain d’Epernay », affirme le maire. Une volonté illustrée par le projet
des six maisons prévues rue des Gouttes d’Or, sur une parcelle en
profondeur de 1500 m2, à proximité des premières vignes. La ville a vendu
le terrain au Toit Champenois et finance 5 % de la construction pour sou-
tenir cette opération pilote. Car il s’agit de maisons de ville passives en
terre et paille sur ossature bois, destinées à la vente. L'agence d'archi-
tecture Atelier D les a calées à la queue-leu-leu en préservant l’intimité
des familles et en orientant les espaces de vie plein sud. Côté rue, il a
prévu une placette arborée.
Une autre opération de densification concerne l’entrée du quartier
Saint-Laurent. La ville a acheté une partie du foncier autour du rond-
point où débouchent la rue basse Saint-Laurent, celle du Faubourg
d’Igny et celle des Tanneurs. La destruction du bâti existant permettra
de construire 80 logements. Le Toit Champenois a déposé un permis
de construire pour un premier bâtiment de 20 logements.
Mais la ville compte aussi rendre plus cohérente l’organisation de ce sec-
teur. « Nous allons prolonger le mail qui arrive de la gare et redresser
la voirie pour faciliter la circulation. La démolition de l’école permettra
d’étendre le parking qui servira aux clients et commerçants de la Porte
Lucas. Nous créerons un square sécurisé pour les enfants et nous
aménagerons celui existant pour l’isoler de la circulation », précise
Sabine Oudin-Caron, architecte-paysagiste au service urbanisme.
Les interventions sur la Porte Lucas et la place Victor Hugo prévues res-
pectivement en 2012 et 2013 permettront de récupérer un peu de fon-
cier. La Porte Lucas relie le quartier Saint-Laurent au cœur de ville où
se situe la place des Arcades. Celle-ci est née d’une opération de
rénovation radicale typique des années 1980-1990. Elle offre un grand
espace dégagé mais fonctionne comme un cul-de-sac. Par ailleurs,
les pavés qui se décollent et le mauvais éclairage posent un problème
de sécurité. L’agence de paysagistes Péna et Peña a proposé un nou-
veau fonctionnement tout en créant une place-jardin. « De petits îlots
de végétation et des taches d’eau animées se répartissent sur un revê-
tement de sol minéral, clair pour la partie centrale et gris sur le pour-
tour. Les taches de végétation s’agrandissent à proximité des arbres »,
décrit Sabine Oudin-Caron. Les travaux devraient démarrer au prin-
temps 2011.
Pour l’heure, l’espace le plus emblématique d’Epernay reste l’avenue
de Champagne, inaugurée en juillet 2009. Le parquet de calcaire et le
mobilier urbain sur mesure (coût total : 8,2 millions d'euros TTC) choi-
sis par l’Agence Althabegoïty-Bayle (architectes), Paysage et Lumière
(architectes-paysagistes), Joël Berton (éclairagiste) et ACI (bureau

d’études) donnent tout son prestige à cette zone industrielle du
Champagne, qualifié d’avenue la plus riche du monde. Les grandes
maisons de Champagne y ont construit de riches bâtisses au XIXe siè-
cle. En-dessous s’étendent une centaine de kilomètres de caves plei-
nes du fameux breuvage. Le site compte parmi les « Paysages du
Champagne » (coteaux, caves et Maisons de Champagne) candidats au
patrimoine mondial de l'Unesco.

Nora Hachache

1. Loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010. 

>

L'avenue de Champagne et son « parquet » de calcaire.
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PLU de Techniville
ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

OAP – CENTRE-VILLE2

OAP Centre-Ville : enjeux et objectifs

1-1- Rayonnement métropolitain

- Renforcer la centralité urbaine par la requalification de la place de la
mairie et par le développement d’équipements publics et d’intérêt
collectif (notamment dans le domaine de la santé)

- Favoriser les liens de transport et de déplacements doux entre le
secteur de la mairie et les pôles gares

- Contribuer à la construction d’un poumon vert parisien en favorisant
les liens paysagers entre les principaux parcs du centre-ville

1-2- Préservation du cadre de vie

- Etablir des périmètres d’études.

- Préserver des espaces verts remarquables.

- Développer des liaisons douces entre les différents pôles constituant la
nouvelle centralité urbaine en lien avec les quartiers à proximité
(cheminements piétons, de trottoirs élargis ou d’espaces dédiés aux
vélos, tout en contribuant à valoriser les continuités écologiques)

- Assurer une transition urbaine et architecturale maitrisée et
qualitative de part et d’autre de la nationale

- Organiser le stationnement dans une logique d’intégration paysagère

1-3- Développement urbain

- Développer une nouvelle centralité urbaine autour de la place de la
mairie intégrant d’autres secteurs centraux selon une réorganisation
spatiale globale et dans une logique paysagère d’ensemble.

- Permettre le développement du secteur Est de la ville respectant les
qualités paysagères et environnementales des sites

- Favoriser les liens entre les principaux parcs de la commune

1-4- Attractivité économique

- Développer des commerces et services

- Faciliter le développement de nouveaux services dans le domaine de la
santé

- Renforcer les micro-centralités existantes dans les secteurs concernés

(nationale, mairie) en renforçant les commerces de proximité et en

diversifiant l’offre de restauration.

Le diagnostic et les ateliers de concertation ont clairement fait
apparaître l’absence d’une centralité urbaine à l’échelle d’une ville de
Quali-ville. Une centralité urbaine qui serait constituée essentiellement
d’un pôle administratif (en particulier les services de la mairie), d’un
pôle culturel (regroupant l’ensemble des équipements culturels situés à
proximité de la mairie) et d’un pôle de santé (avec des services adaptés
aux personnes âgées).

L’objectif de cette OAP est de favoriser le développement urbain
maitrisé d’une telle centralité en lien avec une dynamique commerciale
(en particulier des restaurants). Cette centralité jouera aussi un rôle de
lien paysager et fonctionnel de part et d’autre de la nationale avec une
accessibilité renforcée avec les pôles gares avoisinant.

ANNEXE C
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